
CONVENTION : PRET DE MATERIEL 
COMMUNAL aux PARTICULIERS 

       

 

 

 
        

Entre : La Commune de VISAN, représentée par le Maire d’une part, 

Et (nom/prénom + adresse complète) : ................................................................................................................  

………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………….. 

Date et départ naissance  …./…./…. 

 ..  .............................................................................................................................................................................  

Mail :  ...........................................................................................................................................................................  

Sollicitant le prêt de matériel, 

Afin d’organiser :  ......................................................................................................................................................  

Le (date exacte de la manifestation) :  .....................................................................................................................  

 
IL A ETE CONVENU UN DROIT PRECAIRE DE PRET ACCORDE AUX CONDITIONS SUIVANTES : 

 
1° - DESIGNATION ET QUANTITE DU MATERIEL : 
 

 Stock Matériel Quantité 
souhaitée 

 Stock Matériels Quantité 
souhaitée 

Stock Matériel Quantité 
souhaitée 

 
190 

Chaises 
vertes 
bistrot 

 
….……… 

 
107 

Chaises 
plastique 

 
…………. 

 
70 

Chaises 
plastique 

beige 
(pieds fer) 

 
………….

. 

 
40 

Bancs 
Plastiques 

/ bois 

 
….……… 

 
8 

Tables 
brasserie 

Bois 

 
…………. 

   

 
23 

Tables 
brasserie 
plastique 

8 pers 

 
…………. 
dimension 

(200x80) 
 

 
15 
 

Petites 
tables 

bois tube  
4 pers 

 
…………. 
(120x80)  

   

 
8 

 
Plateau 
10 pers 

 
…………. 
(400x80) 

  

 
19 

 
Tréteaux 

 
…………. 

   

 
 
2° - CONDITIONS D’UTILISATION : 
Le preneur s’engage à utiliser le matériel ci-dessus désigné, pour un usage normal et à le rendre en parfait état de 
propreté. Le prêt du matériel est réservé aux habitants de la commune. 
 
Le preneur récupère le matériel par ses propres moyens, dans un véhicule adapté garantissant tant la sécurité du 
mobilier que celui des tiers, ou bénéficier d’une livraison par les services techniques pour 50 €. 
Le preneur certifie avoir pris connaissance du règlement ci-dessous. 



 

 La location est limitée à 72 heures Maximum. 

 La réservation sera effective sous réserve de l’accord de la mairie et de la fourniture des imprimés 
SEPA (signés en annexe), accompagné d’un RIB. 

 

 
3° - RESPONSABILITE 
Dans l’exécution de la présente, la responsabilité du preneur est seule engagée. 
 
4° - PRIX de la location : par prélèvement SEPA (imprimé annexe à compléter et signer)+RIB, 
 
      €               =                   TOTAL       €               
  

Matériel Tarif Caution  

10 à 30 chaises/bancs 20.00 € 

1 000.00 € 

31 à 60 chaises/bancs 40.00 € 

plus de 60 chaises 60.00 € 

min 10 tables 10.00 € 

11 à 30 tables 20.00 € 

plus 30 tables 50.00 € 

Livraison  50.00 €  
 
          
5° - CAUTION DE GARANTIE : imprimé mandat SEPA (à compléter et signer)    
Une caution de 1 000€ sous forme de mandat de prélèvement SEPA, est demandée en garantie des dommages 
éventuels. En cas de dégradation de casse ou de vol, les sommes dues seront déduites de la caution pour le 
remplacement du matériel dégradé et le solde sera restitué.  
 

6° - COVID-19 :  
Le matériel sera mis à disposition sous réserve des mesures sanitaires annoncées par le gouvernement. 
En cas de confinement ou de restrictions mises en place par le gouvernement, la réservation sera automatiquement 
annulée ou modifiée par la commune.  
Après utilisation et avant restitution, le matériel devra être nettoyé et désinfecté par le preneur.  
 

7° - LE RETRAIT DU MATERIEL :  
Pour le retrait, la livraison ou la restitution du matériel, le preneur s’engage à contacter les Services Techniques 
au : 06.30.52.71.12. ou 06.85.08.89.92. 
Le preneur devra contacter les Services Techniques minimum 5 jours avant la date du retrait de la livraison, afin 
d’organiser le rendez-vous avec l’agent communal en charge de cette location.  
Sans retour de cette convention signée, le matériel ne pourra pas être mis à disposition.  

 
Le preneur 
Nom et prénom – date                                                                     

 
 
 

_____________________________________________________________________________________               
BON POUR ACCORD 

 
Validé par le responsable technique                                      La Mairie,     
Le                                                                                              le    
 
 
 
 
 
 
 



LOCATION MATERIEL COMMUNAL : REGLEMENT 
 

• TRANSPORT DU MATERIEL  

a) Le matériel devra être récupéré au local de stockage, ou éventuellement sera livré, sur rendez-vous auprès 
des Services Techniques. 

b) Dans le cas de retrait, le preneur devra s’équiper d’un véhicule adapté, afin de pouvoir transporter dans les 
meilleures conditions et en toute sécurité, tout le matériel mis à disposition. 

c) Le retrait ou la livraison se fera courant de la semaine avant la période de location. Ce délai peut être 
réduit, en cas d'une autre utilisation de ce matériel juste avant ou après. 

 

• ENTRETIEN & CONSIGNES :  

a) Le matériel devra être rendu en bon état de propreté.  
b) Les tables doivent impérativement être manipulées par 2 personnes.  
c) Le matériel mis à disposition devra être stocké dans un lieu à l'abri et en sécurité, tout le temps de la période 

de location. 
d) La Commune décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol, pendant la période de location. 

 

• LA CAUTION sera encaissée par la Commune en cas de :  

 

a) Détérioration du matériel mis à disposition, 

b) De restitution du matériel en mauvais état de propreté, 

c) En cas de perte ou de vol du matériel. 

 

• CONDITIONS D'UTILISATION DU MATERIEL COMMUNAL : 

a) Le délai minimum à respecter pour une réservation est de 10 jours ouvrés avant la date de la location. 

b) Le délai maximum de location est de 72 heures (3 jours), hors jours fériés. 

c) Le stock de matériel étant limité, il est conseillé de ne réserver que le nombre nécessaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA  (joindre RIB) 

LOCATION ET CAUTION  
 

Référence unique du mandat :        

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA :  COMMUNE VISAN - FR04ZZZ808A08 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez COMMUNE DE VISAN à envoyer des instructions à votre banque 
pour débiter votre compte et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de COMMUNE DE 
VISAN 

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une Demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 
compte pour un prélèvement autorisé.  

 IDENTIFICATION DU DEBITEUR  

 Nom, prénom………………………………………………………………………………………………. 
   
 Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
   

 CP / Ville :  ………………………………………………………………..  Pays : France 

 

 DESIGNATION DU CREANCIER  

 Nom :  COMMUNE DE VISAN 
 Adresse :  Hôtel de Ville 
 CP / Ville :  84820 VISAN Pays : FRANCE 

 TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

 NOM DU TITULAIRE  ………………………………………………………………………………………. 
   
 BIC :   ………………….   IBAN  FR…………………………………………………………… 
   
   Type de paiement :  Paiement ponctuel 

    Objet du prélèvement :  

o LOCATION …………EUR 

o CAUTION MATERIEL  1000 EUR ……. dans le cas de non restitution ou de dommages sur le  

matériel   

 

 Signé à : ………………………………………………. Signature :  

  Le : ……………/…………………/…………………….. 

 

 
En signant ce mandat j'autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par la COMMUNE 
DE VISAN. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à ma banque. 
Je réglerai le différend directement avec la COMMUNE DE VISAN 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la 
gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l'exercice, par ce dernier de ses droits d'opposition, d'accès et de 
rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés      



 
 


